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(54) DISPOSITIF D’ EMBALLAGE ET DE PROTECTION ANTICHOC ET PROCÉDÉ DE FABRICATION 
ASSOCIÉ

(57) L’invention porte sur un dispositif d’emballage
et de protection (1) pour emballer un objet à protéger
ayant un axe de révolution (61), caractérisé en ce qu’il
comprend un corps (2) constitué d’un assemblage de
feuilles de papier contrecollées (23) en accordéon, ledit
corps (2) étant déployable radialement autour de l’axe

de révolution de l’objet (5) d’une condition plate dans
laquelle l’assemblage de feuilles (23) est à plat à une
condition déployée dans laquelle l’assemblage de
feuilles (23) enveloppe et épouse sensiblement la totalité
de la surface externe (24) de l’objet à protéger (5), ainsi
que son procédé de fabrication associé.
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Description

[0001] [La présente invention concerne un dispositif
d’emballage et de protection antichoc, et particulière-
ment un dispositif pour emballer et protéger des objets
fragiles à transporter tel que des bouteilles en verre ou
analogues ainsi qu’un procédé de fabrication du dispositif
d’emballage et de protection associé.
[0002] L’emballage d’objets structurellement fragiles à
transporter devient de plus en plus primordial pour les
consommateurs, devant ainsi permettre une protection
optimale tout en ne représentant pas un encombrement
important, et devant être esthétiquement satisfaisant.
[0003] On connait des emballages papiers, ou carton-
nés comprenant une structure multicouche et compre-
nant au moins une structure comportant au moins une
couche de papier ondulé ou alvéolaire, apte à absorber
les chocs en cas de chute de l’objet ou de contact avec
une surface dure. Ces surfaces ne permettent en revan-
che pas d’épouser la forme de l’objet à protéger ce qui
permet le mouvement de l’objet dans ledit emballage.
[0004] On connait aussi des emballages épousant la
forme de l’objet à protéger, n’accordant cependant pas
une protection satisfaisante au regard de la fragilité de
l’objet à protéger.
[0005] On connait en outre des dispositifs de calage à
insérer dans un emballage de forme standard, ces dis-
positifs de calage comportant au moins une couche de
carton de type en accordéon. Ces dispositifs ne couvrent
en général pas toute la surface de l’objet à protéger et
sont à utiliser en combinaison avec un emballage plus
robuste.
[0006] L’invention remédie à ces inconvénients et
améliore la situation.
[0007] Elle porte sur un dispositif d’emballage et de
protection pour emballer un objet à protéger ayant un
axe de révolution.
[0008] Selon une définition générale de l’invention, le
dispositif d’emballage et de protection comprend un
corps constitué d’un assemblage de feuilles de papier
contrecollées en accordéon, ledit corps étant déployable
radialement autour de l’axe de révolution de l’objet d’une
condition plate dans laquelle l’assemblage de feuilles est
à plat à une condition déployée dans laquelle l’assem-
blage de feuilles enveloppe et épouse sensiblement la
totalité de la surface externe de l’objet à protéger et dans
lequel le grammage des feuilles de papier est compris
entre 100 g/m2 et 400 g/m2 tandis que le nombre de
feuilles est compris entre 20 et 50 feuilles, nombre et
grammage choisis l’un et l’autre en fonction des proprié-
tés de protection et d’indice anti choc à conférer vis-à-
vis de l’objet à protéger.
[0009] Avantageusement, une telle structure permet
un calage optimisé de l’objet à protéger dans le dispositif
tout en garantissant une protection intégrale de celui-ci,
ladite structure en accordéon conférant des propriétés
anti choc amélioré.
[0010] Le choix de propriétés particulières de gram-

mage et de nombre de feuilles dans cette gamme de
grammage n’est pas un choix générique qui serait évi-
dent pour l’homme du métier, ni commun dans la prati-
que, car celui permet, en combinaison avec la structure
interne et externe du dispositif de permettre une rigidité
suffisante pour ne pas trop se déformer en cas de choc,
et suffisamment flexible de manière à absorber ledit choc
afin que l’objet à protéger ne soit pas endommagé par
transmission du choc.
[0011] En pratique, le corps en condition déployée
comprend une surface externe en accordéon, apte à être
mise en contact avec un élément percutant lors d’un
choc, et apte à absorber une partie de l’énergie dudit
choc.
[0012] Selon un mode de réalisation de l’invention, le
corps comprend deux plaques d’extrémités, disposées
sur chaque extrémité de l’assemblage de feuilles de pa-
pier, lesdites plaques étant éloignées l’une de l’autre lors-
que que le corps est en condition plate, et en contact
l’une à l’autre lorsque le corps est en condition déployée
de manière à envelopper et épouser sensiblement la sur-
face externe de l’objet à protéger.
[0013] A titre d’exemple, les plaques d’extrémités sont
réalisées en matériau renforcé appartenant au groupe
formé par : carton rigide, plexiglass, bois, métal.
[0014] En outre, les deux plaques d’extrémités du
corps comprennent des moyens de verrouillage, apte à
verrouiller le dispositif lorsque le corps est en condition
déployée.
[0015] Selon un mode de réalisation particulier de l’in-
vention, les deux plaques d’extrémités du corps com-
prennent chacune une structure formant languette, dis-
posée sur une partie supérieure de chaque plaque d’ex-
trémité, et permettant le déploiement et le pliage du corps
de la condition plate à la condition déployée et vice versa.
[0016] En pratique, les moyens de verrouillage appar-
tiennent au groupe formé par mécanisme magnétique,
mécanisme à bouton, mécanisme à scratch, mécanisme
scotch double face, ruban.
[0017] L’invention porte en outre sur un procédé de
fabrication d’un dispositif d’emballage et de protection
conforme à l’invention.
[0018] Selon une définition générale de l’invention, le
procédé comprend les étapes suivantes :

- contrecoller sélectivement et partiellement des
feuilles de papier de grammage et nombre choisis
et selon des positions choisies ;

- Découper l’assemblage de feuilles ainsi contrecollé
selon un plan de découpe interne choisi, lorsque le
nombre de feuille à contrecoller est atteint ;

- Découper un plan de découpe externe choisi ; et

- Contrecoller les tranches des parties haute et basse
du corps du dispositif d’emballage ainsi obtenu.

1 2 



EP 3 954 621 A1

3

5

10

15

20

25

30

35

40

45

50

55

[0019] De manière surprenante, le Demandeur a ob-
servé que la structure en accordéon du dispositif selon
l’invention combiné à sa structure interne épousant la
forme de l’objet à protéger permet d’obtenir une protec-
tion antichoc améliorée, tout en étant léger, spatialement
non encombrant, facile d’utilisation et à produire, et peu
onéreux pour l’utilisateur.
[0020] D’autres avantages et caractéristiques de l’in-
vention apparaîtront à l’examen de la description et des
dessins dans lesquels :

- [Fig. 1] représente schématiquement un premier
mode de réalisation de l’invention déployé autour
d’un objet conforme à l’invention ;

- [Fig. 2] représente schématiquement le premier mo-
de de réalisation de l’invention déployé vide confor-
me à l’invention ;

- [Fig. 3] représente schématiquement un second
mode de réalisation de l’invention déployé autour
d’un objet conforme à l’invention ;

- [Fig. 4] représente schématiquement le second mo-
de de réalisation de l’invention déployé sans objet
conforme à l’invention ;

- [Fig. 5] représente schématiquement le premier mo-
de de réalisation de l’invention plié conforme à
l’invention ;

- [Fig. 6] représente schématiquement une vue en
coupe verticale du premier mode de réalisation en
condition plate conforme à l’invention ;

- [Fig. 7] représente schématiquement un troisième
mode de réalisation d’emballage conforme à
l’invention ;

- [Fig. 8] représente schématiquement un quatrième
mode de réalisation d’emballage conforme à
l’invention ;

- [Fig. 9] représente schématiquement un cinquième
mode de réalisation d’emballage conforme à
l’invention ; et

- [Fig. 10] représente schématiquement les différen-
tes étapes du procédé selon l’invention.

[0021] On entend par objet fragile à protéger 5 tout
objet comprenant un plan 6 et un axe de révolution 61.
[0022] En référence aux figures 1 à 9, le dispositif
d’emballage et de protection 1 selon la présente inven-
tion comprend un corps 2 constitué d’un assemblage de
feuilles de papier contrecollées 23 en accordéon, et con-
figuré pour être déployable radialement autour de l’objet
à protéger 5.

[0023] Le contrecollage en accordéon est définit com-
me le collage de bandes de papiers collées consécuti-
vement sur l’arête interne de bandes consécutives puis
sur leurs arêtes externes sur les bandes suivants, alter-
nant le collage des arètes internes de deux bandes puis
des arêtes externes suivantes.
[0024] En d’autres termes il s’agit d’un contrecollage
permettant d’obtenir une structure en accordéon com-
portant des arêtes verticales rectilignes
[0025] Le déploiement est effectué par rapport à l’axe
de révolution 61 de l’objet 5 d’une condition plate, dans
laquelle l’assemblage de feuilles 23 est à plat, à une con-
dition déployée dans laquelle l’assemblage de feuilles
23 enveloppe et épouse sensiblement la totalité de la
surface externe de l’objet à protéger 5.
[0026] En condition plate, le dispositif 1 comprend un
corps 2 disposant d’une partie haute 25 et une partie
basse 24, composé d’un assemblage dense et plat de
feuilles de papier contrecollées 23 en accordéon formant
une tranche interne 231, configurée pour être mis en con-
tact avec l’objet à protéger 5 lors du passage en condition
déployée, et une tranche externe 232 apte à être dé-
ployée parallèlement à la tranche interne 231.
[0027] La tranche interne 231 dispose en outre d’une
partie basse interne 241 et d’une partie haute interne 251
disposées selon un axe, ci-après nommé axe de révolu-
tion, autour duquel le déploiement du corps 2 du dispositif
1 s’effectue.
[0028] La tranche interne 231 comprend en outre une
découpe selon un plan de révolution 6 de l’objet à pro-
téger 5 de manière à épouser la forme de celui-ci lors du
passage en condition déployée.
[0029] Selon un mode de réalisation conforme à l’in-
vention, en condition plate le corps 2 comprend en outre
au moins deux plaques d’extrémités 3, disposées sur
chaque extrémité de l’assemblage de feuilles de papier
23.
[0030] En pratique, les deux plaques d’extrémités 3
sont parallèles l’une par rapport à l’autre lorsque que le
corps 2 est en condition plate, et sont configurées pour
être mises en contact l’une à l’autre lorsque le corps 2
est en condition déployée de manière à envelopper et
épouser sensiblement la surface externe 24 de l’objet à
protéger 5.
[0031] Selon un mode de réalisation particulier de l’in-
vention, les plaques d’extrémités 3 sont réalisées en ma-
tériau renforcé, permettant une meilleure préhension par
l’utilisateur lors du déploiement du dispositif 1 sur l’objet
à protéger 5, ainsi qu’une surface de contact sensible-
ment moins déformable, afin d’assurer une continuité de
surface lors de la mise en contact des deux plaques d’ex-
trémités 3.
[0032] A titre d’exemple non limitatif, matériau renforcé
appartient au groupe formé par : carton rigide, plexiglass,
bois, métal.
[0033] Les deux plaques d’extrémités 3 du corps 2
comprennent en outre des moyens de verrouillage 4, ap-
te à verrouiller le dispositif 1 lorsque le corps 2 est en
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condition déployée autour de l’objet 5, permettant ainsi
de maintenir une protection uniforme de l’objet 5 en cas
de choc.
[0034] En pratique, les moyens de verrouillage 4 ap-
partiennent au groupe formé par mécanisme magnéti-
que, mécanisme à bouton, mécanisme à scratch, scotch
double face, ruban.
[0035] Selon un mode de réalisation particulier, cha-
que plaque d’extrémité 3 comprend au moins un moyen
magnétique 42 de verrouillage 4 disposé sur sa partie
haute 25, et au moins un moyen magnétique 42 de ver-
rouillage 4 disposé sur sa partie basse 24, permettant
ainsi une mise en contact des moyens magnétiques 42,
respectivement en partie haute 25 et basse 24 en con-
dition déployée, initiant ainsi le verrouillage du dispositif
1.
[0036] Alternativement, la tranche externe 232 com-
prend une dépression, apte à former un évidement an-
nulaire 41 en condition déployée, configurée pour rece-
voir un ruban circulaire, parcourant complétement le pé-
rimètre externe du corps 2 ainsi déployé, et apte à per-
mettre le verrouillage du dispositif 1 en condition dé-
ployée.
[0037] En pratique, les plaques d’extrémités 3 com-
prennent sur leur parties hautes 25 respectives une
structure formant languette 26 permettant le déploiement
et le pliage du corps 2 de la condition plate à la condition
déployée et vice versa.
[0038] La structure formant languette 26 permet une
meilleure préhension des plaques d’extrémités 3 pour
que l’utilisateur exécute la transition entre la condition
plate et la condition déployée.
[0039] En condition déployée, le corps 2 comprend une
surface externe 21 en accordéon correspondant à la ver-
sion déployée de la tranche externe 232, et apte à être
mise en contact avec un élément percutant lors d’un choc
afin d’absorber une partie de l’énergie dudit choc.
[0040] Le corps 2 du dispositif 1 comprend en outre
une surface interne 22 correspondant à la version dé-
ployée de la tranche interne 231, formant en condition
déployée un évidemment radial central dans lequel l’ob-
jet à protéger 5 est inséré.
[0041] Selon un mode de réalisation de l’invention, la
surface interne 22 est aménagée selon une révolution
du plan de révolution 6 formé par la tranche interne 231,
de manière à épouser la forme de l’objet à protéger 5, et
ainsi permettre un calage précis, limitant la capacité de
mouvement dudit l’objet 5 dans le dispositif 1.
[0042] Lorsque le dispositif 1 est complètement dé-
ployé, la surface interne 22 recouvre la totalité de l’objet
à protéger 5, de manière à assurer une protection uni-
forme en tout point de l’objet 5.
[0043] En pratique, le déploiement radial s’effectue sur
360°.
[0044] Selon un premier mode de réalisation conforme
à l’invention, la tranche externe 232 du corps 2 dispose
d’un plan de coupe vertical droit, formant sensiblement
un rectangle, permettant ainsi en condition déployée de

former une surface externe 21 cylindrique.
[0045] Selon un second mode de réalisation conforme
à l’invention, la tranche externe 232 du corps 2 dispose
d’une découpe comportant une arête parallèle à la tran-
che interne 231, permettant ainsi en condition déployée
de former une surface externe 21 reproduisant la surface
externe de l’objet à protéger 5 et permettant d’obtenir un
corps 2 d’épaisseur égale en tout point de l’objet 5.
[0046] En pratique, la tranche externe 232 du corps 2
dispose d’une découpe selon un plan de coupe externe
62 choisi, permettant ainsi en condition déployée de for-
mer une surface externe 21 de forme appartenant non
limitativement au groupe formé par pomme, œuf, toupie,
cloche, ou tout autre forme comportant un axe de révo-
lution 61.
[0047] Selon un mode de réalisation de l’invention,
l’assemblage de feuilles de papier contrecollées 23 com-
prend un nombre de feuilles et un grammage choisis l’un
et l’autre en fonction des propriétés de protection et d’in-
dice antichoc à conférer vis-à-vis de l’objet à protéger 5.
[0048] En pratique, plus le grammage est élevé, plus
le dispositif 1 est résistant aux chocs.
[0049] A titre d’exemple, le grammage choisi est com-
pris entre 100 g/m2 et 400 g/m2, de manière à obtenir un
dispositif 1 suffisamment rigide pour ne pas trop se dé-
former en cas de choc, et suffisamment flexible de ma-
nière à absorber ledit choc contre le dispositif.
[0050] A titre d’exemple non limitatif, le nombre de
feuilles compris dans l’assemblage de feuilles de papier
contrecollées 23 est compris entre 20 et 50 feuilles.
[0051] De manière surprenante, le Demandeur a ob-
servé que le choix de grammage et de nombre de feuilles
permet d’obtenir un niveau de protection de l’objet adapté
à la structure implémentée tout en garantissant l’absorp-
tion des chocs, la déformation du dispositif et la minimi-
sation du transfert de l’énergie libérée dans le dispositif
pour éviter que l’objet à protéger soit endommagé.
[0052] Le choix de propriétés particulières de gram-
mage et de nombre de feuilles dans cette gamme de
grammage n’est pas un choix générique qui serait évi-
dent pour l’homme du métier, ni commun dans la prati-
que, car celui permet, en combinaison avec la structure
interne et externe du dispositif de permettre une rigidité
suffisante pour ne pas trop se déformer en cas de choc,
et suffisamment flexible de manière à absorber ledit choc
afin que l’objet à protéger ne soit pas endommagé par
transmission du choc.
[0053] A titre d’exemple, un tel grammage et nombre
de feuille appliqué à la structure du corps 2 permet de
maintenir l’intégrité physique d’une bouteille telle qu’une
bouteille de champagne de 75cl remplie de liquide et
pesant entre 1,5 et 2 Kg, lâchée en chute libre depuis un
point de chute à un mètre de hauteur et dont l’impact est
effectué sur une surface dure (sol de type carrelage, bé-
ton, ou surface de dureté similaire).
[0054] Ces choix particuliers de grammage et de nom-
bre de feuilles adaptés à la structure du corps 2 permet
donc au dispositif d’être suffisamment rigide pour ne pas
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trop se déformer en cas de choc, et suffisamment flexible
de manière à absorber ledit choc tout en optimisant le
degré de protection de l’objet à protéger.
[0055] Selon un premier mode de réalisation conforme
à l’invention, le contrecollage des feuilles 23 à assembler
est effectué de manière à ce que la structure en accor-
déon comporte des arrêtes verticales.
[0056] Selon un mode de réalisation de l’invention, le
contrecollage des feuilles 23 à assembler est effectué
de manière à ce que la structure en accordéon comporte
des arrêtes verticales, et une coupe horizontale intégrant
une structure formant des alvéoles.
[0057] Selon un mode de réalisation particulier confor-
me à l’invention, le dispositif 1 selon l’invention comprend
un corps 2 en deux parties formant chacun une révolution
à 180°.
[0058] La structure formant languette 26 permet une
meilleure préhension des plaques d’extrémités 3 pour
que l’utilisateur exécute la transition entre la condition
plate et la condition déployée, ladite structure formant
languette étant disposé sur chaque extrémité de déploie-
ment.
[0059] En condition déployée, le corps 2 en deux par-
ties comprend une surface externe 21 en accordéon cor-
respondant à la version déployée de chaque tranche ex-
terne 232, et apte à être mise en contact avec la seconde
partie identique pour former le corps 2 selon une révo-
lution de 360° autour de l’objet à protéger, et formant en
condition déployée un évidemment radial central dans
lequel l’objet à protéger 5 est inséré.
[0060] Selon un mode de réalisation de l’invention, la
surface interne 22 est aménagée selon une révolution
du plan de révolution 6 formé par la tranche interne 231,
de manière à épouser la forme de l’objet à protéger 5, et
ainsi permettre un calage précis, limitant la capacité de
mouvement dudit l’objet 5 dans le dispositif 1 par ver-
rouillage de chaque extrémité plate l’une par rapport à
l’autre par mise en place de moyens de verrouillage.
[0061] En pratique, les moyens de verrouillage appar-
tient au groupe formé par moyen magnétique 42 de ver-
rouillage 4 disposé sur sa partie haute 25, et au moins
un moyen magnétique 42 de verrouillage 4 disposé sur
sa partie basse 24, permettant ainsi une mise en contact
des moyens magnétiques 42, respectivement en partie
haute 25 et basse 24 en condition déployée, initiant ainsi
le verrouillage du dispositif 1, languette insérable dans
un évidemment sur la surface complémentaire, bouton
à clip ou analogue.
[0062] En référence à la figure 10, l’invention porte
aussi sur un procédé de fabrication du dispositif de pro-
tection tel que décrit.
[0063] Le procédé selon l’invention comprend les éta-
pes suivantes :
[0064] Selon une première étape S1 chaque feuille 23
est contrecollé partiellement sur des zones précises sé-
lectionnées de manière à obtenir une structure en accor-
déon.
[0065] Selon une seconde étape S2, après chaque

contrecollage, chaque feuille est assemblée jusqu’à ce
que le nombre de feuilles 23 cible soit atteint.
[0066] Selon une troisième étape S3, l’assemblage de
feuilles ainsi contrecollé 23 obtenu subit une découpe
selon un plan de découpe choisi correspondant au plan
de révolution 6 de l’objet à protéger 5. Additionnellement,
l’assemblage de feuilles ainsi contrecollé 23 obtenu subit
une découpe selon un plan de découpe externe 62 choisi.
[0067] Selon une dernière étape S4, les tranches 241,
251 des parties haute 25 et basse 24 du corps 2 du dis-
positif d’emballage 1 ainsi obtenu sont contrecollées de
manière à permettre le déploiement radial du dispositif 1.
[0068] De manière surprenante, le Demandeur a ob-
servé que le dispositif 1 selon l’invention permettait d’ob-
tenir un élément de protection léger, résistant et compor-
tant des propriétés d’absorption anti choc optimisées, et
facilement utilisable et adaptable à tout type d’objet com-
prenant un axe de révolution 61.
[0069] Les choix de grammage et de nombre de
feuilles à contrecoller de grammage ciblé en combinai-
son avec une structure choisie et des conditions de stoc-
kage de l’objet à protéger bien définies dans le dispositif
permettent d’obtenir un effet technique singulier permet-
tant le déploiement aisé de la structure radialement tout
en renforçant significativement la protection des objets
intégrés dans le dispositif, dénotant un choix technique
spécifique et non une pratique générique dont serait ca-
pable l’homme du métier.

Revendications

1. Dispositif d’emballage et de protection (1) pour em-
baller un objet à protéger ayant un axe de révolution
(61), caractérisé en ce qu’il comprend un corps (2)
constitué d’un assemblage de feuilles de papier con-
trecollées (23) en accordéon, ledit corps (2) étant
déployable radialement autour de l’axe de révolution
de l’objet (5) d’une condition plate dans laquelle l’as-
semblage de feuilles (23) est à plat à une condition
déployée dans laquelle l’assemblage de feuilles (23)
enveloppe et épouse sensiblement la totalité de la
surface externe de l’objet à protéger (5), le corps (2)
en condition déployée comprend une surface exter-
ne (21) en accordéon comportant des arrêtes verti-
cales, et en ce que le grammage des feuilles (23)
de papier est compris entre 100 g/m2 et 400 g/m2
tandis que le nombre de feuilles est compris entre
20 et 50 feuilles, nombre et grammage choisis l’un
et l’autre en fonction des propriétés de protection et
d’indice anti choc à conférer vis-à-vis de l’objet à
protéger (5).

2. Dispositif selon la revendication 1, caractérisé en
ce que le corps (2) en condition déployée comprend
une coupe horizontale intégrant une structure for-
mant des alvéoles, apte à être mise en contact avec
un élément percutant lors d’un choc, et apte à ab-
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sorber une partie de l’énergie dudit choc.

3. Dispositif selon l’une quelconque des revendications
1 à 2, caractérisé en ce que ce que le corps (2)
comprend deux plaques d’extrémités (3), disposées
sur chaque extrémité de l’assemblage de feuilles de
papier (23), lesdites plaques (3) étant éloignées l’une
de l’autre lorsque que le corps (2) est en condition
plate, et en contact l’une à l’autre lorsque le corps
(2) est en condition déployée de manière à envelop-
per et épouser sensiblement la surface externe (24)
de l’objet à protéger (5).

4. Dispositif selon la revendication 3, caractérisé en
ce que les plaques d’extrémités (3) sont réalisées
en matériau renforcé appartenant au groupe formé
par : carton rigide, plexiglass, bois, métal.

5. Dispositif selon l’une des revendications 2 à 4, ca-
ractérisé en ce que les deux plaques d’extrémités
(3) du corps (2) comprennent des moyens de ver-
rouillage (4), apte à verrouiller le dispositif (1) lorsque
le corps (2) est en condition déployée.

6. Dispositif selon la revendication 5, caractérisé en
ce que les moyens de verrouillage (4) appartiennent
au groupe formé par mécanisme magnétique, mé-
canisme à bouton, mécanisme à scratch, mécanis-
me scotch double face, ruban.

7. Dispositif selon l’une des revendications 2 à 6, ca-
ractérisé en ce que les deux plaques d’extrémités
(3) du corps (2) comprennent chacune une structure
formant languette (26), disposée sur une partie su-
périeure (25) de chaque plaque d’extrémité (3), et
permettant le déploiement et le pliage du corps de
la condition plate à la condition déployée et vice ver-
sa.

8. Procédé de fabrication d’un dispositif d’emballage
et de protection (1) selon l’une des revendication 1
à 7, caractérisé en ce qu’il comprend les étapes
suivantes :

- contrecoller (S1) sélectivement et partielle-
ment des feuilles de papier de grammage et
nombre choisis et selon des conditions
choisies ;
- découper (S3) l’assemblage de feuilles ainsi
contrecollé (23) selon un plan de découpe inter-
ne (6) choisi, lorsque le nombre de feuille à con-
trecoller est atteint ;
- découper (S3) un plan de découpe externe (62)
choisi; et
- contrecoller (S4) les tranches (241, 251) des
parties haute (25) et basse (24) du corps (2) du
dispositif d’emballage (1) ainsi obtenu.
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